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RELEVÉ DE DÉCISIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Séance du mardi 20 novembre 2018 

1 – POINTS SOUMIS AU VOTE 

 

1. Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 16 octobre 2018 

2. Approbation de la mise en œuvre du RIFSEEP aux corps des filières AENES, ITRF et des 

bibliothèques 

3. Approbation de la signature de l’accord de consortium de l’initiative d’excellence Paris-Seine 

(ANR-16-IDEX-0008) entre l’UCP, l’ESSEC, l’EISTI et la ComUE Paris Seine 

4. Désignation d’un représentant de l’UCP au sein du collège des membres fondateurs de la 

Fondation des Sciences du Patrimoine 

2 – RELEVÉ DE DÉCISIONS 
 
 

1. Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du  
 
Le conseil d’administration approuve le procès-verbal de la séance du mardi 16 octobre 2018 à 
l’unanimité 23 pour – 0 contre – 0 abstention). 
 
2. Approbation de la mise en œuvre du RIFSEEP aux corps des filières AENES, ITRF et des 
bibliothèques 
 
Le conseil d’administration approuve la mise en œuvre du RIFSEEP aux corps des filières AENES, ITRF et 
des bibliothèques à compter du 1er janvier 2018 ainsi que la mise en place d’un dispositif 
d’intéressement dans la limite de 450 000 € par an à la majorité des membres présents et représentés 
(12 pour – 5 contre – 6 abstentions). 
 
3. Approbation de la signature de l’accord de consortium de l’initiative d’excellence Paris-
Seine (ANR-16-IDEX-0008) entre l’UCP, l’ESSEC, l’EISTI et la ComUE Paris Seine 
 
Le conseil d’administration approuve à la majorité des membres présents et représentés la signature 
de l’accord de consortium de l’initiative d’excellence Paris-Seine (ANR-16-IDEX-0008) entre l’UCP, 
l’ESSEC, l’EISTI et la ComUE Paris Seine (21 pour – 3 contre – 0 abstention). 



Relevé de décisions du conseil d’administration du 20 novembre 2018 

 
4. Désignation d’un représentant de l’UCP au sein du collège des membres fondateurs de la 
Fondation des Sciences du Patrimoine 
Le conseil d’administration approuve à la majorité la désignation de Frédéric VIDAL comme 
représentant de l’UCP au sein du collège des membres fondateurs de la Fondation des Sciences du 
Patrimoine (20 pour – 0 contre – 3 abstentions). 
 
 


